Reflets d'Afrique

7 rue des Combattants
En Afrique du Nord

06000 NICE

Bon de Commande N°
du

N° réf. Désignation Quantité | P. Unit. HT |MontantH T

TOTALH. T.
MONTANT TOTAL A PAYER

NOS CONDITIONS :

1 - Nous ne collectons pas la T. V. A. selon l'ate n° 293 B du Code Général des Impats.

2 -Le réglement se fait & la commante'y a pas d'escompte en cas de réglement a@ticip

3 -Nous acceptons les cheques libellés a notre tgabelle Cluzel-Martinot

4 -Un acompte de 50 % vous sera demandé pour lesegrogmmandes et le solde & reception de la facture.

5 -Une indemnité fixée a 0,90 % des sommes dues piardeaetard est applicable de plein droit en easethrd de
réglement ou 1,5 fois le taux d'intérét Iégal. Bassdélai nouprocédont a une mise en demeure.

6 - Veuillez apposer votre signature suivi de la menBon Pour Accord pour confirmer votre commande.
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